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PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE
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A-500ÉCHELLE

PLAN MÉCANIQUE ÉLECTRIQUE -
PROPOSÉ

CLIENT:

SCEAU:

DESSINÉ PAR: J.C. PAGE:

VÉRIFIÉ PAR: J.C.

ÉCHELLE:

DATE: 2025-08-28

PROJET:

ADRESSE PROJET
L'ASTUCIEUX

DESSIN:

       ÉMISSIONS

DATE ÉMISSION REV

2025-08-28 POUR CONSTRUCTION

NOTES GÉNÉRALES :

· TOUTES LES DIMENSIONS SONT DONNÉES SELON LE SYSTÈME  D'UNITÉS
IMPÉRIAL

· TOUS LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET/OU DE RÉAMÉNAGEMENT DEVRONT
ÊTRE EXÉCUTÉS EN COORDINATION AVEC LE PROPRIÉTAIRE ET/OU LE
REPRÉSANTANT DU PROPRIÉTAIRE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA SE RÉFÉRER AUX PLANS ET DEVIS DE L'ARCHITECTE
AFIN CONNAÎTRE L'ÉTENDUE EXACTE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
PROPOSÉS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS SUR LES PLANS ET
FAIRE PART À L'ARCHITECTE DE TOUTE ERREUR OU OMISSION.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUTES LES
CONDITIONS DE CHANTIER INHÉRENTES AUX TRAVAUX À EXÉCUTER AFIN DE
CONNAITRE LES ASSEMBLAGES ET LES MATÉRIAUX EXISTANTS ET PRÉVOIR SON
INTERVENTION EN CONSÉQUENCE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA SE CONFORMER À TOUS LES CODES EXISTANT EN
VIGUEUR;

· UTILISER SEULEMENT DES MATÉRIAUX NEUFS APPROUVÉS;
· TOUS LES TRAVAUX DE STRUCTURE, D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE DOIVENT

ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEUR DU
QUÉBEC ET FAIRE L'OBJET D'UN PERMIS DISTINCT;

AUCUNE MESURE NE DEVRA ÊTRE PRISE SUR LES PLANS, L'EMPLACEMENT EXACT
DES CLOISONS, MURS ET APPAREILS DE PLOMBERIE DEVRA ÊTRE DÉTERMINÉ SUR
PLACE.

ARCHITECTURE

1	 Entrée		 6’-11” x 5’-0”
2	 Salle de bain	 10’-8” x 5’-0”
3	 Chambre		 10’-8” x 10’-11”
4	 Séjour		 9’-10” x 11’-11”
5	 Salle à manger	 9’-10” x 8’-9”
6	 Cuisine		 12’-6” x 7’-11”
7	 Terrasse		 21’-0” x 12’-1”
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A-500ÉCHELLE

PLAN MÉCANIQUE ÉLECTRIQUE -
PROPOSÉ

CLIENT:

SCEAU:

DESSINÉ PAR: J.C. PAGE:

VÉRIFIÉ PAR: J.C.

ÉCHELLE:

DATE: 2025-08-28

PROJET:

ADRESSE PROJET
L'ASTUCIEUX

DESSIN:

       ÉMISSIONS

DATE ÉMISSION REV

2025-08-28 POUR CONSTRUCTION

NOTES GÉNÉRALES :

· TOUTES LES DIMENSIONS SONT DONNÉES SELON LE SYSTÈME  D'UNITÉS
IMPÉRIAL

· TOUS LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET/OU DE RÉAMÉNAGEMENT DEVRONT
ÊTRE EXÉCUTÉS EN COORDINATION AVEC LE PROPRIÉTAIRE ET/OU LE
REPRÉSANTANT DU PROPRIÉTAIRE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA SE RÉFÉRER AUX PLANS ET DEVIS DE L'ARCHITECTE
AFIN CONNAÎTRE L'ÉTENDUE EXACTE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
PROPOSÉS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS SUR LES PLANS ET
FAIRE PART À L'ARCHITECTE DE TOUTE ERREUR OU OMISSION.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUTES LES
CONDITIONS DE CHANTIER INHÉRENTES AUX TRAVAUX À EXÉCUTER AFIN DE
CONNAITRE LES ASSEMBLAGES ET LES MATÉRIAUX EXISTANTS ET PRÉVOIR SON
INTERVENTION EN CONSÉQUENCE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA SE CONFORMER À TOUS LES CODES EXISTANT EN
VIGUEUR;

· UTILISER SEULEMENT DES MATÉRIAUX NEUFS APPROUVÉS;
· TOUS LES TRAVAUX DE STRUCTURE, D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE DOIVENT

ÊTRE APPROUVÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEUR DU
QUÉBEC ET FAIRE L'OBJET D'UN PERMIS DISTINCT;

AUCUNE MESURE NE DEVRA ÊTRE PRISE SUR LES PLANS, L'EMPLACEMENT EXACT
DES CLOISONS, MURS ET APPAREILS DE PLOMBERIE DEVRA ÊTRE DÉTERMINÉ SUR
PLACE.

ARCHITECTURE

PLAN REZ-DE-JARDIN
9	 Salle de bain	 10’-3” x 5’-0”
10	 Chambre		  10’-3” x 10’-6”
11	 Salle familiale	 9’-10” x 16’-8”
12	 Chambre		  9’-0” x 10’-6”
13	 Terrasse		  21’-0” x 12’-1”
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